
Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 1 

 
COMMUNE  DE  RODEREN 

 
 

 
 

Enquête publique 
relative au projet de plan local d’urbanisme 

(P.L.U.) de la commune de RODEREN  
 
 

_________ 
 

Enquête du 18 octobre 2017 au 17 novembre 2017 
 

__________ 
 
  
 

RAPPORT ET CONCLUSIONS 
 DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 3 

Sommaire 
 

 
1ère partie : RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

1. GENERALITES  
 
1.1 Objectifs de l’enquête page 6  
1.2 Composition du dossier soumis à l’enquête page 6/7  
1.3 Nature et caractéristiques du dossier soumis à l’enquête page 7 

 
 

2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE page 8 
 
 
3. EXAMEN DES OBSERVATIONS  
 
3.1 Recensement des observations page 11 
 
               Registre de l’enquête page 12 
               Courrier et documents de Mr MONA page 31 
               Documents complémentaires de Mr SCHMITT page 33 

 Documents complémentaires de Mr BISTCH page 36 
 Courier remis par Mr Antoine FABIAN page 38 

               Courrier de Mr Antoine et André FABIAN page 39 
               Courrier et documents d’ALSACE NATURE page 45 
 
3.2 Analyse des observations page 64 
3.3. Réunion bilan du 13 décembre 2017 page 78 
3.4. Mémoire en réponse de la commune page 79 
3.5. Réponse aux observations des PPA page 103 
 
 

2ème partie : AVIS MOTIVE ET CONCLUSION DU 
                     COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

 Chapitre 1 : Avis motivé du commissaire enquêteur page 115 
 Chapitre 2 : Conclusion page 143 

 
 
3ème partie : ANNEXES page 147 

   
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 5 

 
 
 
 
 
 
 

1ère PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

relatif au plan local d’urbanisme 

de la commune de RODEREN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 6 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
  

 
 
 
 
 

1. GENERALITES 
 
 

1.1 Objectifs de l’enquête 
 

L’enquête publique, objet du présent rapport, devra donner un avis sur le projet 
du nouveau plan local d’urbanisme (PLU) arrêté par délibération du conseil 
municipal de la commune de Roderen en date du 4 mai 2017. 
Elle doit également permettre au Commissaire-Enquêteur de recueillir les 
observations du public, des personnes publiques associées et des organismes 
concernés directement ou indirectement par un ou plusieurs points de ce 
projet. 
 
 

1.2 Composition du dossier  
 

Le dossier global soumis à l’enquête est composé de : 
 
1. Rapport de présentation composé de trois parties : 

 
   a. Diagnostic territorial ; 

b. Analyse du potentiel de densification et de mutation des espaces 
    bâtis ; 
c. Rapport justificatif. 

 
2. Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 

     (Document écrit et éléments graphiques). 
 
 3. Le règlement.  

 
3a. Plan de zonage au 1/5000ème. 

 
3b. Plan de zonage au 1/2000ème. 

 
3c. Emplacements  réservés. 

 
4. Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
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5. Annexes 
 
5a. Informations générales. 
 
5b1. Plan du réseau d’alimentation en eau potable. 
5b2. Plan du réseau d’assainissement. 
5b3. Plan du réseau électrique. 
5b4. Règlement général du service d’assainissement. 
5b5. Règlement du service de l’eau. 
 
5c. Plan des servitudes d’utilités publiques. 
  

ainsi que du registre d’enquête (ouvert, coté et paraphé par le commissaire-
enquêteur) mis à la disposition du public à la mairie de Roderen aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public pendant les 31 jours consécutifs de la 
durée de l’enquête publique. 
 
Il est à noter que l’élaboration du PLU de Roderen, conformément à la décision 
préfectorale prise en date du 24 juin 2016, n’a pas fait l’objet d’une évaluation 
environnementale. 
Cette dispense n’oblige ainsi pas la commune à recourir à la mise en place 
d’un registre d’enquête publique dématérialisé. 
 

 
 
1.3 Nature et caractéristiques du dossier soumis à l’enquête 

   
La commune de Roderen dispose d’un plan d’occupation des sols (POS) 
approuvé le 8 juin 1998 ayant fait l’objet de trois procédures complémentaires 
au travers d’une modification en 2002, d’une première révision simplifiée en 
2005 et d’une dernière modification en 2014. 
 
Par délibération du 9 septembre 2015, le conseil municipal a prescrit la 
révision du POS en vue de sa transformation en plan local d’urbanisme (PLU). 
Par cette même délibération, ont été précisé les objectifs et les modalités d’une 
concertation amont associant les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées par le projet. 
 
Tout au long du processus d’élaboration les différentes pièces et documents 
constitutifs du projet de PLU notamment le rapport de présentation avec les 
divers diagnostics, le PADD, les plans de zonages, le règlement, les 
orientations de programmation et d’aménagement de certains secteurs et les 
documents annexes ont été mis à la disposition du public en mairie ainsi que 
sur le site internet de la commune. 
 
Un registre a également été mis à la disposition du public tout au long de la 
procédure d’élaboration du PLU. 
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Par ailleurs, cinq réunions de concertation destinées à informer et consulter les 
propriétaires des secteurs directement impactés par le périmètre de référence 
T0 du SCOT ainsi que deux réunions publiques ce sont tenues de fin 2015 à 
juillet 2016. 
Les observations consignées dans le registre ont fait l’objet d’un échange 
d’information direct entre les personnes concernées et la municipalité. 
 
A l’issue de cette période de concertation et du bilan qui en a résulté, le conseil 
municipal a décidé d’arrêter le projet de PLU par délibération du 4 mai 2017. 
 
Il a également été transmis pour avis aux diverses personnes publiques 
associées dont l’ensemble des remarques et des observations produites a été 
mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête. 
 
  
 

2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 
 

Par décision n° E17000178/67 du 29 août 2017, Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de STRASBOURG a désigné Mr GOEPFERT Benoît, 
Ingénieur Génie-civil et Urbanisme, demeurant 58 route de Mulhouse à 
ILLFURTH (68720), en qualité de commissaire enquêteur pour le projet de 
révision du POS de la commune de Roderen et sa transformation en PLU. 
(copie en annexe 1) 
 
 
 

2.2 Déroulement de l’enquête 
 
Par arrêté du 15 septembre 2017, Monsieur le Maire de Roderen a procédé à 
la mise à l’enquête publique du projet de révision du POS de la commune de 
Roderen et sa transformation en PLU.  
(copie en annexe 2) 
 
L’enquête a été menée du 18 octobre 2017 au 17 novembre 2017 inclus, soit 
31 jours consécutifs. 
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Les permanences se sont tenues à la mairie de Roderen, aux dates et heures 
fixées dans l’arrêté de référence dans des conditions matérielles satisfaisantes, 
à savoir : 
 
 le mercredi 18 octobre  2017  de 14h00 à 16h00  (ouverture); 
 le vendredi 27 octobre 2017 de 10h00 à 12h00 ; 
 le mardi   7 novembre 2017 de 16h00 à 18h00 ; 
 le vendredi 17 novembre 2017 de 10h00 à 12h00 (clôture). 

 
 

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein.  
 
 

2.3 Information du public 
 
 

La publication légale et l’affichage ont été conformes et vérifiés par le 
commissaire-enquêteur. 
 
Un avis officiel préalable a été publié dans la rubrique des annonces et 
insertions légales des DNA et du Journal l’Alsace en date du 22 septembre 
2017. Cet avis a été repris dans ces mêmes journaux dans les 8 jours suivant 
la date du jour du démarrage de l’enquête publique.   

 
  Une copie de ces avis est jointe en annexe 3. 
 

Par ailleurs, un avis au public a été affiché à la mairie de Roderen durant toute 
la période de l’enquête ainsi qu’au travers d’une affiche spécifique de couleur 
jaune (voir photo annexe 4 et certificat d’affichage en annexe 5).  
 
L’ensemble de la procédure a respecté les modalités de la dématérialisation 
des enquêtes publiques. En effet, le site internet de la commune de Roderen, 
informa le public avant et pendant toute la durée de l’enquête de l’organisation, 
de l’ouverture et de la tenue de l’enquête en reprenant toutes les précisions et 
indications figurant dans l’avis officiel paru dans la presse. 
 
Par ailleurs, le dossier dématérialisé complet soumis à l’enquête publique 
(avec toutes les pièces annexes) a été mis en ligne sur le même site internet de 
la commune de Roderen. 
 
Ce même dossier dématérialisé a également été mis à la disposition du public 
pendant toute la durée de l’enquête sur un poste informatique dédié en mairie 
en même temps qu'un dossier complet papier ainsi que le registre d’enquête 
papier. 
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Bien que la nature de l’enquête publique, dans la mesure où elle n’est pas 
soumise à l’obligation d’une évaluation environnementale, ne nécessite pas la 
mise en place d’un registre d’enquête dématérialisé, le public avait la 
possibilité de transmettre ses remarques et ses observations par courriel sur 
l’adresse mairie@roderen.fr qui figurait dans les avis d’annonces dans la 
presse et sur l’affichage papier en mairie. 
 
 
 

2.4  Visite et réunion de travail avant le début de l’enquête 
 
 
J’ai eu une première réunion de prise de contact en mairie de Roderen en date 
du 14 septembre 2017. 
A cette occasion, monsieur Christophe KIPPELEN, maire de la commune en 
présence de monsieur Maurice WINTERHOLER, adjoint au maire chargé de 
l’urbanisme, m’ont remis une copie de l’ensemble des pièces du dossier 
soumis à enquête publique. 
Nous avons également élaboré d’un commun accord le calendrier et les 
modalités du déroulement de l’enquête. 
 

 
2.5  Clôture de l’enquête 

 
Le registre d’enquête a été clos à l’expiration du délai légal, le 17 novembre 
2017 à 18h15, par le commissaire-enquêteur. L’ensemble des pièces du dossier 
a été remis au commissaire-enquêteur par monsieur le maire de Roderen. 
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3. EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 
 

  

3.1. Recensement des observations 
 

Les permanences tenues en mairie de Roderen ont fait l’objet de visites du 
public, avec ou sans observations écrites : Certaines personnes ont remis lors 
de ces visites des courriers (collés dans le registre) ainsi que 3 dossiers plus 
fournis.  

 
 

► permanence du 18/10/17   : visite de 3 personnes ayant donné lieu à la 
remise d’un courrier en séance et à l’envoi 
d’un courrier en date du 22/10/17. 

 
 
  ► permanence du 27/11/17 :  visite de 4 personnes avec 2 remises de 

 courriers et de documents en séance et 1 
 envoi de courrier en date du 13/11/17. 

 
  ► permanence du   7/11/17 : pas de visite du public. 
 
  ► permanence du 17/11/17 : visite de 7 personnes dont 2 avec remise 

de courriers, 4 avec observations laissées 
dans le registre et 1 sans observation. 

 
Il n’y a pas eu d’autres observations émises dans le registre en dehors des permanences 
en mairie. 
Un courriel a été envoyé en date du 17/11/17 à l’adresse mail de la mairie de Roderen 
avec remise de documents et d’un courrier.  
 
L’ensemble de ces remarques et observations ont fait l’objet d’un PV de synthèse remis 
en mairie de Roderen en date du 29/11/17. (voir annexe 7) 
 
Enfin, lors des permanences en mairie, plusieurs demandes de renseignements ont été 
émises oralement par certains visiteurs sans que ces derniers ne souhaitent les 
transcrire dans le registre.  
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Registre de l’enquête publique 
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Courriers et documents envoyés ou remis 
 
 
Courrier du Monsieur MONA Jean Claude : 
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Documents complémentaires de Mr SCHMITT Gwenaël : 
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Documents complémentaires de Mr BITSCH Roland : 
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Courrier de Mr Antoine FABIAN : 
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Courrier de Mr Antoine et André FABIAN : 
 
 

 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 40 

 
 

 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 41 

 
 
 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 42 

 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 43 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 44 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 45 

Courrier et documents ALSACE NATURE : 
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3.2. Analyse des observations 
 
- Permanence du 18 octobre 2017 
 

Courrier envoyé par la suite par Mr Denis WELTERLIN : 
 

Mr Welterlin explique être propriétaire d’une maison d’habitation sise 14 route de 
Guewenheim dont l’assiette foncière est destinée à être classée en zone UC du PLU. 
L’intéressé souhaite un classement en zone UB de l’ensemble de sa propriété. 

 
Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
La parcelle en question fait partie d’un ensemble de constructions érigées il y a 
plusieurs décennies. Cet ensemble, situé à l’entrée du village en venant de 
Guewenheim, ne présente pas de continuité urbaine avec le reste du tissu bâti de la 
commune (voir photo ci-dessous).  
Par ailleurs, la demande porte sur un terrain classé initialement en zone agricole 
du POS.  
Elle est néanmoins soumise à la municipalité pour avis. 
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Courrier remis par Mr et Mme WEYMULLER : 
 

Mr et Mme WEYMULLER sont propriétaires d’un terrain et d’une maison 
d’habitation sis 18 route de Thann. 
Le projet de PLU prévoit le classement en zone UB de la propriété sur une 
profondeur de 75m environ, le reste de la parcelle étant classé en zone Nj. 
 
Les intéressés souhaitent un report de la limite entre le secteur UB et Nj afin de 
bénéficier d’une assiette foncière plus grande en secteur constructible, notamment 
pour permettre une future construction d’une maison en second rang. 
 
Afin de ne pas obérer le bilan global des surfaces autorisées à la construction par le 
SCOT, un échange de zonage est proposé selon le schéma ci-dessous. 
 
 

 
Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
Les parcelles en question étaient initialement classées en zone UB du P.O.S. 
Plusieurs demandes dans ce sens ont déjà été formulées par les intéressés à la 
commune lors de l’élaboration du  projet de PLU (courrier du 18/3/16). 
Si la proposition d’échange figurant ci-dessous ne semble pas cohérente au vu de 
la situation de l’alignement des propriétés implantées le long de la route de Thann, 
il semble qu’une petite marge de manœuvre pourrait être trouvée pour répondre en 
partie à la demande sans remettre en cause les objectifs généraux du projet de PLU 
Cette demande est soumise à l’avis de la municipalité.  
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- Permanence du 27 octobre 2017 
 
 
Courrier envoyé par Mr MONA Jean-Claude : 
 

Suite à sa visite en mairie lors de cette permanence, Mr MONA a fait parvenir un 
courrier daté du 13/11/17 dans lequel il expose sa demande. 

  
L’intéressé est propriétaire d’un terrain sis rue du Gigel (voir plan ci-dessous). 
Il regrette que ce terrain acquis à l’origine comme terrain à bâtir ne puisse pas l’être 
dans le cadre du projet de PLU qui classe ce secteur en zone AU. 

 
 

Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
La prise en compte immédiate de la demande semble problématique s’agissant d’un 
secteur actuellement non viabilisé. 
A noter que ce secteur à fort enjeu se situant proche du tissu urbain à l’arrière de 
la rue du Moulin, fait l’objet d’une zone d’orientations d’aménagement et de 
programmation. 
Enfin, il est rappelé que dans le POS actuel, tout le secteur était classé en zone NAa. 
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Courrier et dossier remis par Mr SCHMITT Gwenaël : 
 
 

Lors de son passage en mairie, Mr SCHMITT Gwenaël a remis un dossier et un 
courrier au travers desquels il expose sa demande. 

  
L’intéressé est propriétaire d’un terrain et d’une maison habitation sis 5 rue du 
Mühlberg. Ce train est partiellement classé en zone UB et Nj  dans le projet de PLU. 
Lors de l’établissement du plan de zonage, il s’avère que la limite entre ces deux 
zones passe à travers l’emprise occupée par la maison d’habitation (voir plan ci-
dessous). 
Mr SCHMITT souhaite que cette limite soit décalée en dehors de l’emprise de la 
maison délimitant ces deux secteurs et rétablie identiquement à l’actuelle 
délimitation des zones UB et NC du POS. 
 
 
Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
La prise en compte de la demande de Mr SCHMITT semble pouvoir être de nature 
à rétablir la cohérence avec la réalité du bâti actuel. 
Le léger décalage de la limite entre les zones UB et Nj à l’arrière des maisons 
situées le long de la rue du Mühlberg dans ce secteur pourrait être envisagée sans 
remise en cause de l’économie générale du projet de PLU. 
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Courrier et dossier remis par Mr BITSCH Roland : 
 
 
Lors de son passage en mairie, Mr BITSCH Roland a remis un dossier et un courrier au 
travers desquels il expose sa demande. 
 
L’intéressé est propriétaire d’un terrain situé rue de la Chapelle à l’extrémité de laquelle 
se trouve une chapelle. 
Le projet de PLU classe le terrain partiellement en zone UB et UBa (zone de 
préservation des abords de la chapelle). 
Mr BITSCH souhaite que la limite entre ces deux zones soit décalée en direction de la 
chapelle de manière à gagner une distance supplémentaire de 20m de zone constructible.   
 
 
Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
Il est à noter que le projet de PLU, notamment au travers de l’implantation de la 
nouvelle limite entre les zones UB et UBa, conduit à ce que une partie du terrain plus 
importante que celle actuellement définie par le POS se retrouve située en zone 
constructible.  
La demande de Mr BITSCH est soumise à l’avis de la municipalité. 
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- Permanence du 7 novembre 2017 : 
 
 
 
 

Pas de visite du public. 
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- Permanence du 17 novembre 2017 
 
 

Courier remis par Mr Antoine FABIAN : 
 

 
Mr Antoine FABIAN regrette la trop stricte corrélation entre le projet de PLU et le SCoT 
en omettant la prise en compte de la localisation et la situation du village, son relief et son 
histoire. 
Le projet de PLU ne traduit pas de vision cohérente du développement harmonieux du 
village, notamment au travers du zonage et du règlement. 
Les priorités fixées n’anticipent pas suffisamment les évolutions à venir sur 30 ou 50 ans. 
 
Le projet de PLU met également un terme à « l’esthétique » du village en ne privilégiant 
pas plus le style « alsacien piémontais » contrairement aux pratiques constatées dans 
d’autres régions françaises (Corrèze, Bretagne, Provence, Alpes…) 
 
Mr FABIAN conclu en précisant que ce projet de PLU vise à favoriser la « dénaturation » 
du village, qu’il se caractérise par une absence de cohérence et de vision à long terme et 
par un non-respect du bien commun et du simple bon sens. 
 
  
Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
La compatibilité entre le SCoT et le PLU est une obligation légale imposée par le code de 
l’urbanisme. 
Le PLU n’a pas pour vocation de définir des perspectives d’aménagement ou de 
développement à un horizon de 30 ou 50 ans. La durée de vie d’un PLU est en moyenne 
plutôt fixée à 10 ou 15 ans avec désormais un bilan obligatoire après 9 années et la 
possibilité de prévoir des modifications voire une révision avant cette échéance. 
 
Concernant l’architecture en générale, en l’absence de tout secteur classé au titre du 
patrimoine bâti, il semble difficile de règlementer les obligations liées à une architecture 
de style « alsacien piémontais » au travers d’un règlement de PLU, quand bien même une 
définition précise des attendus de ce style seraient disponibles. 
 
Les observations de Mr FABIAN Antoine sont transmises à la municipalité pour avis et 
justification.  
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Courrier  remis par Messieurs Antoine et André FABIAN : 
 
 
A propos des zonages : 
 
Les intéressés contestent la limite entre les zones UA et UB dans le secteur du 
Niedergansacker. 
 
 
 

          
 
 
Par ailleurs, ils formulent une demande relative à celle déjà exprimée par et pour la 
demande de Mr BITSCH Roland relative à la zone UBa près de la chapelle. 
 
 
A propos du règlement : 
 
Les intéressés formulent une série de remarques et d’observations au sujet de différents 
articles du projet de règlement notamment : 
 
Article 6.4. Limitation de l’épaisseur d’isolation extérieure (maxi. 5 cm) pour les 

constructions situées en limite du domaine public. 
 
Article 7.1. Contradiction entre le texte et le schéma indiquant une tolérance de 1m 

minimum alors qu’il devrait s’agir de 1m maximum. 
 
Article 7.2. Dispositions en contradiction avec la volonté de densifier l’habitat.   
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Article 11.1. Sur la rédaction des dispositions générales : non respectées par le passé. 
 
Article 11.2. Sur les matériaux : que signifie « un  aspect suffisant de finition ». 
 
Article 11.3. Sur les toitures : souhait de préciser l’article afin d’être plus sélectif sur les 

matériaux, les pentes de toiture voire d’interdire les vérandas de style 
« néo riviera française ou italienne ». 

 
Article 11.4. A propos des clôtures, souhait d’intégration de précisions supplémentaires 

sur les hauteurs, matériaux, etc… 
 
Article 13.1 et 13.2.  Demande d’interdire certaines essences et espèces végétales.  
 
Article 14. Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales.  
  
 
Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
La délimitation des zones UA et UB dans ce secteur semble cohérente avec le tissu urbain 
actuel. 
La remarque relative à la propriété de Mr BISTCH est traitée dans le paragraphe 
concernant la même demande directement formulée par Mr Bitsch. 
Les remarques relatives au règlement sont soumises pour avis à la municipalité, cette 
dernière étant libre de choisir une rédaction plus ou moins contraignante.   
 
 
 
 
 

Observation émise par Mr Guy BASCHUNG dans le registre d’enquête : 
 

 
Mr Guy Baschung est propriétaire d’un terrain situé route de Thann, classé en zone UB et 
partiellement en zone Nj . 
La partie classée en zone Nj  représente sur superficie d’environ 7 ares actuellement non 
viabilisée et devient ainsi une enclave non constructible. 
Mr Baschung demande que cette enclave puisse être remise en zone constructible d’ici 
l’horizon d’une décennie.  
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Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
La totalité de la propriété de Mr Baschung était situé en zone UB du POS.  
A l’instar des propriétés voisines situées du même côté le long de cette rue, celle de Mr 
Baschung est effectivement concernée par la création d’une zone Nj à l’arrière des 
parcelles. 
A l’exception de la demande formulée par Mr et Mme WEYMULLER relative au souhait 
d’un léger déplacement de cette même limite au niveau de leur propriété, aucun autre 
propriétaire du secteur n’a émis de remarque quant à la création de cette zone Nj. 
A noter que toutes les propriétés concernées par la création de cette zone dans ce secteur 
conservent la possibilité, compte tenue de la profondeur des parcelles, d’ériger une 
construction à l’arrière en deuxième front dans la mesure où les emprises d’accès sont 
suffisantes.      
 
Cette demande est soumise pour avis à la municipalité. 
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Remarque formulée par Mr et Mme SPAITE dans le registre d’enquête : 
 
Mr et Mme SPAITE souhaite que leur terrain actuellement classé en zone AUa du projet 
de PLU deviennent constructible d’ici une dizaine d’année sans pour autant devoir passer 
par le biais d’un lotissement. 
 

  
 
 
Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
Ce terrain était classé en zone NAa du POS, secteur dont le caractère et les possibilités de 
constructions sont tout à fait similaires à celles offertes par le zonage AUa du projet de 
PLU. 
La procédure de lotissement n’est pas la seule alternative possible dans ce type de zonage. 
Dans la mesure où une opération d’ensemble du type association foncière urbaine (ce qui 
nécessite toutefois préalablement un volontarisme des propriétaires actuels) serait 
projetée et qu’elle répond aux orientations d’aménagement et de programmation de ce 
secteur, la construction est tout à fait possible.   
 
Cette demande est soumise pour avis à la municipalité. 
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Remarque formulée par Mr Denis JENN : 
 
Mr Denis JENN souhaite un élargissement de la zone constructible d’environ 15m au-delà 
de la limite actuelle de sa propriété sise 14 rue des Prés. 
 

           
 
 
Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
Il s’agirait de déplacer la limite entre les zones UB et Ac au niveau d’une parcelle située 
juste à côté de la maison d’habitation. 
Le demande est de nature à pouvoir être prise en compte. 
 
La demande est soumise à la municipalité pour avis. 
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Courrier et observations de l’association ALSACE NATURE reçus par courriel : 
 
Les remarques formulées dans le courrier de l’association ALSACE NATURE se 
décomposent en plusieurs parties. 
 
Préambule et PADD : constat de la prise en compte des orientations du PADD 
notamment en ce qui concerne les orientations visant à lutter contre l’étalement urbain et 
la protection durable de l’environnement et des paysages, hormis au sujet des sorties 
d’exploitation. 
 
Etat initial : l’association regrette l’indigence du diagnostic environnemental, notamment 
au niveau de la biodiversité et de l’analyse des zones humides. 
 
Projet de PLU : constat de l’implantation des zones AU au contact du tissu urbain (limitant 
ainsi le mitage et le coût des réseaux) sauf pour l’activité agricole qui semble échapper à 
cette règle.  
 
ALSACE NATURE demande ainsi : 
 

- Une réévaluation des valeurs de la biodiversité et une mise en évidence claire dans 
le PLU, notamment dans les secteurs du vallon de Michelbach et du Baerenbach 
partie aval ; 

- Une évaluation quantitative et qualitative des habitats et espèces détruits par le 
projet ;  

- Une série de mesures d’évitement et de réduction d’impact et de compensation au 
sein des OAP ; 

- Limitation des secteurs d’implantation possible des bâtiments agricoles ; 
- Prise en compte systématique des zones humides ; 
- Mesures complémentaires à prévoir pour le maintien des valeurs paysagères et 

environnementales ; 
- Conditionner la réalisation des projets agricoles à des études environnementales.  

 
Avis préalable du commissaire-enquêteur : 
 
L’ensemble des remarques formulées par ALSACE NATURE est soumis pour avis à la 
municipalité. 
Il convient toutefois de rappeler à ce stade, que le projet de PLU de RODEREN a fait 
l’objet d’une procédure d’examen au cas par cas vis-à-vis des incidences sur 
l’environnement. 
L’autorité environnementale compétente a jugé que le présent projet de PLU ne nécessitait 
pas d’évaluation environnementale eu égard notamment que le projet limite efficacement 
l’étalement urbain en continuité du tissu urbain, que les continuités écologiques et les 
zones humides présentes sur le territoire seront préservées, que les zones à urbaniser ne 
contiennent pas d’espèces végétales remarquables ou protégées et que l’élaboration du 
PLU n’est pas susceptible d’entrainer d’incidences notables sur l’environnement.    
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3.3. Réunion bilan du 13 décembre 2017 : 
 

 
Une réunion bilan s’est tenue en mairie de RODEREN afin d’évoquer les réponses de la 
municipalité sur les diverses observations et remarques formulées lors de l’enquête 
publique, soit au travers du registre, de courriers ou de dossiers spécifiques. 
 
Participaient à cette réunion :  
 
Monsieur Christophe KIPPELEN, maire de RODEREN ; 
Monsieur Maurice WINTERHOLER, adjoint au maire chargé de l’urbanisme ; 
Monsieur Pierre WUNSCH, responsable du pôle urbanisme à l’ADAUHR ; 
Monsieur Jérôme HOHL, chargé d’étude à l’ADAURH ; 
Monsieur Benoît GOEPFERT, commissaire-enquêteur. 
 
Toutes les observations et remarques émises par le public, ainsi que les diverses demandes 
formulées lors de l’enquête ont été analysées et discutées lors de cette réunion. 
 
La position officielle de la commune vis à vis de ces remarques et de ces demandes est 
synthétisée, point par point, dans le document ci-dessous réceptionné par le commissaire-
enquêteur en date du 14 décembre 2017. 
 
Par ailleurs, l’ensemble des remarques formulées par les personnes publiques associées, 
jointe au dossier d’enquête, ont donné lieu à des réponses circonstanciées de la part de la 
commune, résumées dans le tableau joint ci-dessous. 
 
Il constitue ainsi le mémoire en réponse de la commune et permettra ainsi au commissaire-
enquêteur de formuler ses avis, ses motivations et ses conclusions. 
 
La reprise de l’analyse détaillée des observations du public par le commissaire-enquêteur, 
les réponses et les remarques formulées par le maire de RODEREN, mes conclusions 
motivées et mon avis sur le projet de PLU de la commune de RODEREN figurent dans la 
seconde partie de ce rapport. 

 
Cette seconde partie est intitulée « Conclusions motivées et avis du commissaire-
enquêteur sur le projet de PLU de la commune de RODEREN ». 
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3.4. Mémoire en réponse de la commune sur les observations, 
remarques et courriers remis lors de l’enquête au commissaire-
enquêteur : 
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3.5. Réponses de la commune sur les observations et remarques 
formulées par les personnes publiques associées : 
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2ème partie 
 
 

 
 

 

AVIS MOTIVE ET CONCLUSION 
 DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

SUR LE PROJET DE P.L.U. 
DE LA COMMUNE DE RODEREN 
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Chapitre 1 – Avis motivé du commissaire-enquêteur  
 
 
► Procédure : 
 
Les observations du public sont reprises dans l’ordre de leur présentation au chapitre 3.2. 
ci-dessus. Après un rappel succinct de chaque point, je présente ensuite la position de la 
commune telle qu’exposée au travers de son mémoire en réponse. 
 
Ma position personnelle et mon avis motivé sont déclinés, présentés puis résumés en 
gras dans la suite de ce rapport, vis-à-vis de chaque remarque et observations du 
public et des PPA, puis globalement au chapitre 2. 
 
 
 1. Permanence du 18 octobre 2017 : 
 
 
1.1. Courrier envoyé par Mr Denis WELTERLIN :  
 
Demande du reclassement d’une parcelle classée en UC en zone UB.  
 
 
Position de la commune : 
 
Dans son mémoire en réponse, la commune rappelle la raison de la création d’une zone  
UC dans le cadre de ce projet de PLU. 
La zone urbaine UC correspond à un secteur de faible superficie située de part et d’autre 
de la RD341 et se trouve ainsi excentrée par rapport au reste du tissu urbain. 
Par ailleurs, cette zone n’est pas reliée à l’assainissement collectif à l’instar de la zone UB 
mais est doté de systèmes autonomes. 
L’esprit du PLU est donc très clairement d’éviter toute extension de l’habitat dans ce 
secteur ce qui induirait à terme la nécessité de réaliser des investissements publics 
importants en matière de réseaux publics et de surcroît engendrerait un impact au niveau 
de la circulation automobile en entrée d’agglomération. 
Le projet de classement de ce secteur en zone UC permettra néanmoins aux propriétaires 
de bénéficier de marges de manœuvres pour une extension des constructions existantes ou 
la création de locaux annexes. 
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Avis motivé du commissaire-enquêteur :  
 
Les éléments de réponse fournis par la commune constituent effectivement une 
réponse adaptée à la demande de Mr WELTERLIN et rejoignent l’analyse exposée 
dans l’avis préalable du commissaire enquêteur. 
 
La création d’une zone UC à cet endroit situé en entrée d’agglomération permettra 
de prendre en compte, au niveau du règlement du PLU, la spécificité de cette zone : 
 
- il s’agit d’un secteur construit voilà plusieurs décennies et non relié à 

l’assainissement collectif du reste du village ; 
 
- le secteur en question n’est pas situé en continuité du tissu urbain existant et 

demeure isolé de ce dernier par la RD 341 (voir photo en page     ) ; 
 
- le classement de ce secteur en zone UC permettra néanmoins la réalisation 

d’extension des constructions existantes tout en interdisant la création de 
logements supplémentaires ; 

 
- Le classement en zone UC permet de régulariser la situation antérieure du POS 

dans lequel ce secteur se trouvait classé en zone NC. 
 

 
Par conséquent, je formule un avis favorable à la réponse proposée par la commune 
en confirmant le classement en zone UC, zonage spécifiquement adapté aux 
caractéristiques et à la nature de ce secteur.   
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1.2. Courrier remis par Mr et Mme WEYMULLER : 

 
Demande de modification de la limite entre les zones UB et Nj  à l’arrière de leur propriété 
sise 18 route de Thann. 
 
 
Position de la commune : 

 
Le projet de PLU classe l’avant de la propriété de Mr WEYMULLER en zone UB sur une 
profondeur d’un peu plus de 75 m. 
Suite à diverses demandes formulées par le propriétaire lors de l’élaboration du PLU, la 
limite UB/Nj  a déjà été repoussée pour permettre l’éventuelle implantation d’une maison 
d’habitation à l’arrière de celle déjà existante. 
 
La commune estime que l’emprise offerte par la zone UB dans le projet de PLU (plus d’une 
trentaine de mètres) est suffisante pour implanter une nouvelle construction. 
La commune propose donc de ne pas modifier le zonage actuel.  
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Avis motivé du commissaire-enquêteur : 
 
La proposition initiale de Mr WEYMULLER consistant à procéder à un « échange » 
entre les zones UB et Nj n’est pas cohérente au vu de la situation (alignement des 
constructions le long de la route de Thann) ayant conduite à la délimitation du secteur 
Nj à l’arrière des propriétés de cette même rue. 
 
Le zonage actuel permet l’implantation d’une construction à l’arrière de la maison 
actuelle, à l’instar de la situation dont bénéficient les propriétés voisines. 
(le PLU permet l’implantation d’une éventuelle construction sur le trait de la limite 
entre les deux zones) 
 
La commune ayant déjà répondu favorablement à une première demande de 
l’intéressé en procédant à une modification de l’alignement de la limite UB/Nj, 
justifiée par une implantation plus en arrière de la route de Thann de la maison 
existante. 
 
Par conséquent, j’émets un avis favorable pour ne pas modifier davantage les limites 
de zonage proposées dans le projet de PLU arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* * *  
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2. Permanence du 27 octobre 2017 : 
 
 
2.1. Courrier envoyé par Mr MONA Jean Claude : 
 
Mr MONA regrette que son terrain sis du Gigel soit classé en zone AU du PLU et ne soit 
donc pas constructible en l’état. 
 
Position de la commune : 
 
La commune précise que les terrains en question sont intégrés dans un secteur de 0,4 ha 
non viabilisé et non accessible par une voie publique suffisante. 
 
Ce secteur ne répond donc pas à la définition des zones urbaines justifiant le classement en 
zone AU. 
 
Il est par ailleurs rappelé que le secteur en question était initialement classé en zone NAa 
du POS depuis 1998 et qu’aucun projet urbain n’a été envisagé par les différents 
propriétaires. 
 
 
 
 

                       
 
 
 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 121 

 
 
Avis motivé du commissaire-enquêteur : 
 
L’ouverture à la construction immédiate de ce secteur n’est évidemment pas 
envisageable dans l’immédiat. 
Actuellement non desservi par les viabilités, il présente néanmoins un enjeu fort 
d’aménagement dans le futur car situé à proximité du tissu urbain à l’arrière de la 
rue du Moulin. 
 
Le projet de PLU a intégré ce secteur au sein d’une zone d’orientations 
d’aménagement et de programmation, j’émets par conséquent un avis favorable 
quant au maintien de ce secteur en zone AU.   
 
 
 
 
2.2. Dossier et courrier remis par Mr SCHMITT Gwenaël : 
 
L’intéressé souhaite le déplacement de la limite des zones UB et Nj  qui ne tient pas compte 
de l’emprise de sa maison actuelle et qui par conséquent la traverse vers l’arrière de sa 
propriété. 
 
 
Position de la commune : 
 
La propriété de Mr SCHMITT sise au 5 de la rue de Mühlberg est classée sur une 
profondeur de 16m depuis la rue en zone UB et en zone Nj  sur le reste. 
La photographie aérienne ci-dessous illustre effectivement la situation de la maison de Mr 
SCHMITT dont un agrandissement récent n’a pas été pris en compte lors de la fixation de 
la limite UB/Nj .   
La commune propose de décaler la limite en question de manière à y intégrée la 
construction de Mr SCHMITT ainsi que ses aménagements immédiats. 
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Avis motivé du commissaire-enquêteur : 
 
La position de la commune est conforme à l’avis préalable formulé par le 
commissaire-enquêteur. 
 
Le déplacement de la limite UB/Nj permettra de corriger une situation qui avait été 
omise lors du tracé des zonages. 
 
La prise en compte de la demande de Mr SCHMITT d’intégrer l’emprise de sa 
construction actuelle et ses abords immédiats ne remet pas en cause l’économie 
générale du projet de PLU ni la préservation des secteurs naturels. 
 
Par conséquent, j’émets un avis favorable pour la prise en compte de la demande de 
Mr SCHMITT Gwenaël. 
 
 
       
 
 
 
2.3. Courrier et dossier remis par Mr BITSCH Roland : 
 
 
Mr BITSCH souhaite que la limite entre les zones UB et UBa traversant sa propriété soit 
décalée de manière à bénéficier d’une distance supplémentaire de terrain constructible. 
 
 
Position de la commune : 
 
La commune fait remarquer que le projet de PLU arrêté classe le terrain de Mr BITSCH 
en zone constructible UB sur une longueur d’un peu plus de 90m. 
 
La commune estime que la limite ainsi définie entre la zone constructible UB et celle 
destinée à la protection des abords de la chapelle UBa permet déjà à Mr BITSCH 
d’envisager l’implantation d’une ou plusieurs constructions sans qu’il ne soit nécessaire de 
décaler davantage cette délimitation. 
 
Enfin, la commune rappelle que les limites du secteur UBa ont été particulièrement 
étudiées pour préserver les abords de la chapelle tout en offrant des possibilités 
constructives aux propriétaires alentours. 
 
La commune est défavorable à répondre à la demande de Mr BITSCH. 
 
 
 



Commune de RODEREN  Enquête publique relative au projet de plan local d’urbanisme  Page 123 

 
 
 

                              

 

 

 

 

 

 

Avis motivé du commissaire-enquêteur : 
 
Les éléments développés par la commune sont cohérents et conformes aux enjeux liés 
à la préservation des abords de la chapelle tout en permettant un développement 
harmonieux des constructions alentours. 
 
Par ailleurs, comme je l’ai noté dans mon avis préalable, la fixation de la limite entre 
les zones UB et UBa est plus favorable à Mr BITSCH que ne l’était l’ancien zonage 
du POS. 
Elle permettra à l’intéressé d’implanter une construction supplémentaire. 
A noter qu’au niveau de la parcelle de Mr BITSCH, la limite entre les deux zones est 
parfaitement alignée avec les coins et dont l’implantation des constructions voisines. 
 
Enfin, le décalage de cette limite en direction de la chapelle pourrait entrainer des 
possibilités jusqu’à trois constructions neuves sur la propriété de Mr BITSCH ce qui 
relèverait d’une autorisation d’aménagement susceptible de modifier 
substantiellement le caractère du tissu urbain à cet endroit. 
 
J’émets un avis favorable pour le maintien tel que prévu dans le projet de zonage du 
PLU t de la limite entre les zonages UB et UBa.  
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3. Permanence du 17 novembre 2017 : 
 
3.1. Courrier remis par Mr Antoine FABIAN : 
 
 
Mr Antoine FABIAN expose plusieurs remarques de nature différentes dans son courrier.   
(voir détail en partie 1). 
 
 
Position de la commune : 
 
 
La commune répond aux remarques développées dans le courrier. 
 
S’agissant de la trop stricte compatibilité du PLU avec le POS, la commune rappelle que 
cette dernière est obligatoire et rendrait dans la négative le PLU illégal. 
Le SCoT Thur-Doller décline localement des entités géographiques différentes selon le 
territoire, la commune de RODEREN bénéficie des dispositions particulières inhérentes à 
son caractère villageois du piémont. 
 
La commune confirme que les spécificités locales ont bien été prises en compte lors de 
l’élaboration du projet de PLU. 
Cette phase d’élaboration a été menée en associant la population et les propriétaires, en 
attestent les nombreuses réunions de concertation organisées par secteur avec les différents 
propriétaires. 
 
Sur la vision à « 30 ou 50 ans », la commune précise que la durée de vie d’un PLU est de 
10 à 15 ans et qu’un bilan est obligatoire au bout de 9 ans. 
 
Sur la fin de l’esthétique du village initiée par la POS, la commune rappelle que c’est bien 
le règlement du POS qui a servi de base de travail pour l’élaboration du règlement du PLU, 
les grands principes du POS n’ont pas été bouleversés. 
 
Dans toutes les zones ouvertes à la construction, l’article 11 permet de garantir le caractère 
architectural et l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords. 
 
Le PLU prend donc des dispositions visant à garantir le maintien de l’esthétique du village. 
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Avis motivé du commissaire-enquêteur : 
 
 
Les éléments de réponse fournis par la commune rejoignent partiellement ceux 
exposés dans mon avis préalable. 
 
Ils permettent d’apporter une justification suffisante à propos des choix opérés par 
la commune dans l’élaboration du projet de PLU. 
 
Les remarques de Mr FABIAN regrettant la trop stricte corrélation entre le projet 
de PLU et les attendus du SCoT Thur-Doller sont très générales et empreintes de 
subjectivité étant entendu que la compatibilité entre PLU et SCoT est une obligation 
légale.   
 
Le PLU est un document généralement élaboré pour un horizon de 10/15 ans au 
maximum, mais certainement pas pour définir une vision à 30 ou 50 ans. 
 
Les remarques relatives au caractère villageois et à l’architecture en général sont bien 
prise en compte dans le projet de PLU, au travers du maintien ou de la création de 
nouveaux secteurs non constructibles au sein même de l’ancien tissu urbain (zones 
Nj) et de la limitation de l’extension de nouvelles zones constructibles.  
 
En l’absence de tout secteur classé au titre des monuments historiques ou de 
sauvegarde du patrimoine bâti, il semble difficile de règlementer plus en détail le 
caractère architectural des constructions, notamment en ce qui concernerait la 
définition d’un éventuel style « alsacien piémontais ». 
 
La rédaction de l’article 11 du règlement des zones constructibles permettra à la 
commune de veiller à la bonne harmonie et à l’intégration des nouveaux projets de 
constructions dans le respect du caractère des lieux et des paysages naturels ou 
urbains. 
 
Par conséquent, j’émets un avis favorable quant à la rédaction du projet de PLU 
arrêté. 
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3.2. Courrier remis par Mr Antoine et André FABIAN : 
 
Dans un courrier remis lors de la dernière permanence en mairie, Mr André et Antoine 
FABIAN développent et formulent plusieurs remarques différentes au projet de PLU. 
(voir détail en partie 1) 
 
 
Position de la commune : 
 
A propos de la limite du zonage UA et UB au lieu-dit Niedergansacker : 
 
 
 

        
 
 
MM. Fabian demande le classement de ce secteur cerclé en rouge dans la zone UA. 
 
Le choix du classement en zone UB s’explique par : 
 

- le fait qu’il serait incohérent d’avoir deux zones différentes de part et d’autre de la 
Grand Rue, l’extension UBi ne faisant que référence à un risque potentiel 
d’inondation lié au PPRI) ; 

- la caractérisation entre zone UA et UB ne relève pas uniquement de l’âge des 
constructions qui s’y trouvent mais aussi par la densité du tissu urbain, de 
l’alignement des constructions le long des voies et de l’implantation sur limites 
séparatives. 
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La remarque à propos du courrier de Mr BITSCH est directement traitée dans le cadre de 
la propre demande formulée par ce dernier.  
 
 
A propos de la rédaction de l’article UA 6.4.  
 
Cet article limite pour des raisons de sécurité publique les débords des constructions sur la 
voie publique à 5 cm au maximum. 
L’idée est de garantir une largeur suffisante et praticable des trottoirs pour les personnes à 
mobilité réduite.  
 
 
A propos de la rédaction de l’article 7.1. 
 
Il y a effectivement une contradiction entre l’indication du texte et celle figurant sur le 
croquis. 
Ce dernier sera corrigé en conséquence, c’est-à-dire en indiquant « 1 mètre au maximum ». 
 
 

             
 
 
 
 
A propos de l’article 7.2. 
 
La rédaction de cet article tout à fait classique n’entre pas en contradiction avec la volonté 
de densifier l’habitat. 
 
En effet, il autorise même en zone UA le retrait de 1 m (au lieu des 3 m) afin de répondre 
à la tradition locale d’implantation de certaines anciennes constructions (notion de 
Schlupf).  
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A propos de la rédaction de l’article 11 : 
 
 
L’application des dispositions générales (article 11.1) doit être prise en compte par le 
service instructeur et la commission d’urbanisme veillera au bon respect de cette règle. 
 
La commune estime que la rédaction des articles 11.2 (matériaux) et 11.3 (toiture) est 
suffisante pour assurer le maintien du cadre architectural de la commune. 
Le cas échéant les dispositions de l’article 11.1 permettront d’éviter certains abus. 
 
Pour l’article 11.4 sur les clôtures, le PLU ne peut plus imposer un matériau ou interdire 
une espèce végétale (article 13). 
 
Enfin, l’article 14 rappelle que les constructions devront respecter les obligations en 
matière de règlementation thermiques et qu’elles doivent tendre vers la haute qualité 
environnementales. L’application de ces règles relève du Code de la Construction. 
 
 
 
Avis motivé du commissaire-enquêteur : 
 
 
Sur les questions de zonage : 
 
Le secteur indiqué en rouge présente bien une morphologie relevant de la définition 
d’une zone à faible densité, localisée dans le prolongement du centre ancien, plutôt 
que de celle qualifiant un secteur de centre ancien du village. 
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La limite séparative entre les zones UA et UB telle que proposée dans le projet de 
PLU dans ce secteur est cohérente et répond parfaitement aux définitions des zones 
en question. Cette logique apparait très nettement sur l’image satellite du secteur. 
 
Par ailleurs, hormis les règles applicables en matière de densité, de hauteur et 
d’implantation des constructions, le règlement interdit et autorise quasiment les 
mêmes occupations et les utilisations du sol dans les deux zones en question.      
 

 
 
Sur la rédaction de l’article 6.4. 
 
La limitation des débords à 5 cm des constructions implantées en limite du domaine 
public est classique. Elle a notamment toute sa légitimité lorsqu’un débord aurait 
pour conséquence de limiter la largeur praticable des trottoirs conformément à la 
règlementation en vigueur (1,40 m avec possibilité ponctuelle de descendre à 1,20 m). 
 
La limitation ponctuelle à 5 cm d’épaisseur d’une éventuelle isolation extérieure 
d’une façade ou partie de façade d’une construction existante qui se trouverait dans 
ce cas n’est pas incompatible avec le décret n° 2016-711 du 30/5/16. 
En effet, même si la réalisation d’une isolation extérieure de 5 cm (avec un matériau 
performant) d’une construction ancienne supposée ne pas en avoir répond déjà à 
l’esprit du décret, d’autres techniques d’isolation (par l’intérieur par exemple) 
permettent de répondre efficacement  aux objectifs d’amélioration de l’efficacité 
énergétique des enveloppes de construction anciennes dont les attendus sont toutefois 
moins sévères que pour ceux des constructions neuves.   
  
 
 
 
 

UA 
UB 

UBi 
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Sur la rédaction de l’article 7.1. 
 
Cette remarque est pertinente. 
Le schéma illustrant l’article sera bien corrigé avec l’indication « 1 mètre au 
maximum ». 
 
  
Sur la rédaction de l’article 7.2. 
 
L’argumentation de la commune me parait cohérente. 
La rédaction de cet article permet de déroger dans la zone UA à la classique indication 
du retrait minimum de 3 m par rapport aux limites séparatives en permettant 
explicitement de maintenir la possibilité du retrait de 1 m au maximum entre limites 
séparatives, constituant de ce fait un « Schlupf », caractéristique de l’architecture 
alsacienne et locale.  
 
 
Sur la rédaction de l’article 11 : 
 
Les éléments de réponse fournis par la commune sont pertinents. 
Il est toujours très difficile d’imposer une liste exhaustive de matériaux autorisés ou 
interdits. 
La rédaction de cet article est suffisamment claire pour pouvoir éviter tout abus ou 
projet qui ne respecterait pas le caractère général de la zone. 
Le premier paragraphe de l’article 11 contient dans sa rédaction les outils nécessaires 
au respect du caractère ou de l’intérêt des lieux avoisinants, des sites ou de l’aspect 
extérieur des constructions à édifier ou à modifier.   
 
 
Sur la rédaction des articles 13 : 
 
Le PLU ne permet pas en effet d’interdire une espèce végétale. 
 
 
Sur la rédaction de l’article 14 : 
 
Cet article rappelle simplement que les constructions devront respecter la 
réglementation thermique en vigueur et tendre vers la haute qualité 
environnementale. 
Cette dernière notion n’inclut pas seulement des objectifs en matière d’efficacité 
thermique des bâtiments (fixées par le code de la construction en fonction de la nature 
et e la destination des constructions) mais fait également référence à l’emploi 
privilégié de matériaux durables et de techniques à faible empreinte carbonée.   
 
Par conséquent, et au-delà de la pertinence générale de certaines observations de MM 
Fabian (notamment sur la modification à apporter à l’article 7.1.), la rédaction du 
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règlement du projet de PLU arrêté répond déjà aux principales interrogations et  
remarques formulées. 
 
J’émets donc un avis favorable aux dispositions telles que prévues dans les articles du 
règlement de la zone UA du présent projet de PLU arrêté, moyennant la correction à 
apporter au niveau de l’article 7.1. sur l’indication « 1 mètre au maximum ». 
 
Par contre, je ne propose pas de répondre favorablement à la demande de 
modification de la limite de zonage entre les secteurs UA et UB au lieu-dit 
« Niedergansacker », le schéma actuel proposé et argumenté par la commune étant 
conforme à la réalité du tissu urbain existant. 
 
 
 
3.3. Observation émise dans le registre par Mr Guy BASCHUNG : 
 
Mr BASCHUNG souhaite que la partie de son terrain classée en zone Nj du projet de PLU 
puisse être remise en zone constructible à l’horizon d’une dizaine d’années.  
 
Position de la commune : 
 
La commune renvoie au rapport de présentation pour justifier la création du secteur Nj.  
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Avis motivé du commissaire-enquêteur : 
 
Au-delà de la pertinence de la mise en place d’une zone Nj dans ce secteur, le fond de 
la parcelle de Mr Baschung ainsi que celles de ses voisins ne sont pas viabilisées à ce 
jour.  
A l’instar des habitants voisins de la rue de Thann, toutes les propriétés situées dans 
l’alignement de la voie disposent de la possibilité d’implanter en « deuxième front » 
une construction nouvelle. 
Une urbanisation en « casserole » depuis la rue de Thann sur une troisième 
profondeur n’a pas de sens et contreviendrait à tout aménagement cohérent. 
 
Le bilan à réaliser à l’expiration d’un délai de 9 années après l’approbation du PLU 
permettra à la commune d’envisager l’avenir de ce secteur Nj au regard de la manière 
dont s’est développé le village même si, compte tenu de la typologie du zonage Nj, ce 
dernier n’a pas en principe vocation à être modifié à moyen terme.   
 
J’émets donc un avis favorable sur le maintien du zonage Nj tel que proposé dans le 
projet de PLU. 
 
 
 
3.4. Observations émises dans le registre par Mr et Mme SPAITE : 
 
Mr et Mme SPAITE souhaite que leur terrain actuellement classé en zone AUa devienne 
constructible d’ici une dizaine d’année sans avoir à passer par la procédure de lotissement. 
 
  
Position de la commune : 
 
La commune justifie le classement en zone AUa des terrains en question par le fait qu’ils 
ne sont ni accessibles depuis une voie publique, ni viabilisés. 
L’ouverture à l’urbanisation ne peut se faire qu’au travers d’une opération d’ensemble 
nécessitant un redécoupage parcellaire et une organisation viaire cohérente pour desservir 
le secteur. 
La commune rappelle que ce secteur était déjà classé en zone NAa du POS depuis 1998. 
 
 
Avis motivé du commissaire-enquêteur : 
 
L’analyse et les réponses de la commune rejoignent l’avis préalable formulé par le 
commissaire enquêteur. 
 
Le terrain en question est de fait déjà constructible en l’état dans la mesure où une 
opération d’ensemble serait initiée sur ce secteur. 
Elle ne passe pas nécessairement par la procédure de lotissement, la constitution 
d’une entente entre les différents propriétaires au travers d’une association foncière 
urbaine par exemple est possible. 
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Par contre, ce secteur ne pourra être ouvert à la construction qu’au travers du respect 
des orientations d’aménagement et de programmation précisées dans le PLU.  
 
Par conséquent, j’émets un avis favorable au zonage AUa du PLU tel que proposé 
dans ce secteur. 
 
 
3.5. Remarque formulée dans le registre par Mr JENN Denis : 
 
Mr JENN souhaite intégrer une parcelle contiguë à sa maison d’habitation de la zone Ac 
en zone UB. 
 
Position de la commune : 
 
La commune est favorable a cette demande, la parcelle n°87 (en violet sur le plan) faisant 
partie de la même unité foncière d’habitation de Mr Jenn.  
 

                      
 
 
Avis motivé  du commissaire-enquêteur : 
 
La parcelle en question fait effectivement partie de l’entité foncière sur laquelle se 
trouve la maison d’habitation de Mr Jenn. 
 
Je rappelle que la zone Ac est une zone agricole réservée à l’édification de bâtiments 
destinés à l’exploitation (hangars, installations agricoles…) 
 
J’émets par conséquent un avis favorable à la demande de Mr Jenn d’intégrer sa 
parcelle n° 87 contiguë à sa maison d’habitation en zone UB du PLU. 
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3.6. Courrier et observations envoyés par courriel par l’association ALSACE 
NATURE : 
 
L’association ALSACE NATURE expose son analyse au travers de différentes parties du 
courrier. 
 
Elle y exprime son regret quant à l’indigence du diagnostic environnemental, notamment 
au sujet de la biodiversité et des zones humides. 
 
Elle formule par ailleurs les demandes suivantes : 
 

- Une réévaluation des valeurs de la biodiversité et une mise en évidence claire dans 
le PLU, notamment dans les secteurs du vallon de Michelbach et du Baerenbach 
partie aval ; 

- Une évaluation quantitative et qualitative des habitats et espèces détruits par le 
projet ;  

- Une série de mesures d’évitement et de réduction d’impact et de compensation au 
sein des OAP ; 

- Limitation des secteurs d’implantation possible des bâtiments agricoles ; 
- Prise en compte systématique des zones humides ; 
- Mesures complémentaires à prévoir pour le maintien des valeurs paysagères et 

environnementales ; 
- Conditionner la réalisation des projets agricoles à des études environnementales.  

 
 
Position de la commune : 
 
La commune rappelle que l’association ALSACE NATURE était officiellement 
représentée au sein de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels agricoles et forestiers (CDPENAF) à laquelle, dans le cadre de la consultation des 
personnes publiques associées, a été présenté le projet de PLU arrêté. 
 
Après discussion et délibéré, le CDPENAF a émis un avis favorable au projet de PLU 
arrêté. 
 
Par ailleurs, au sujet des observations sur le diagnostic environnemental, la commune 
précise que le projet de PLU de Roderen a fait l’objet d’un examen au cas par cas par la 
DREAL. 
Cette examen s’est soldé par une décision de ne pas soumettre le PLU à évaluation 
environnementale, jugeant ainsi au vu des enjeux du site, qu’il n’était pas nécessaire de 
mener des investigations plus poussées en matière environnementale. 
  
En ce qui concerne la prise en compte des zones humides, la commune estime la critique 
d’Alsace Nature sans fondement. En effet, la commune a mandaté le bureau d’expert 
ECOSCOP qui a étudié chaque projet de zone AU susceptible d’impacter une zone humide 
CIGAL. 
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Au vu des investigations ainsi menées, la DREAL a considéré que les continuités 
écologiques et les zones humides présentes sur le territoire de la commune seront 
préservées. 
 
Enfin, la commune renvoie à la partie du rapport justificatif relatif à la prise en compte des 
incidences des options du PLU sur l’environnement (page 82 à 96).     
  
 
  
Avis motivé du commissaire-enquêteur : 
 
Sur les remarques formulées par l’association ALSACE NATURE au sujet du 
diagnostic environnemental, notamment sur les incidences sur la biodiversité et sur 
les zones humides, il est à noter que le projet de PLU arrêté ayant fait l’objet d’un 
examen au cas par cas par la DREAL, a conduit l’autorité environnementale à ne pas  
exiger que le projet de PLU soit soumis à une évaluation environnementale. 
 
Par ailleurs, la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers du Haut-Rhin, dont l’association ALSACE NATURE fait 
partie, a rendu un avis favorable (sous deux réserves) en date du 1/08/17 au projet de 
PLU arrêté. 
 
Les deux réserves sont : 
 

1. dimensionner le STECAL Ai à l’emprise du futur abri de chasse ; 
 
2. modifier le STECAL N des étangs, la commune doit limiter la taille des 
     STECAL autour des constructions existantes et leurs proches abords   

 
Leur prise en compte est confirmée au travers des éléments suivants : 
 

1. le secteur Ai n’est pas un STECAL, il correspond à une partie de la zone 
agricole concernée par un risque d’inondation.  
Les abris de chasse seront interdits en zone agricole. 
Les abris de chasse en zone N sont autorisés dans la mesure où ils sont 
nécessaires à l’exploitation forestière. La commune n’ayant qu’un seul lot de 
chasse et par conséquent qu’un seul locataire, une potentielle construction 
d’abri de chasse se limiterait forcément à une unité. 
 
2. Les STECAL Na concernant les étangs de pêche seront modifiés afin de 
prévoir un dimensionnement limité des secteurs autour des constructions 
existantes. 
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Dès lors, les deux réserves émises par le CDPENAF peuvent être considérées comme 
levées. 
Enfin, il est rappelé que le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges a également 
émis un avis favorable sans réserves sur le projet de PLU de Roderen. 
 
Compte tenu de l’expertise et de la compétence des diverses autorités et organismes 
qui ont examiné et contribué à ne pas remettre en cause la pertinence des études 
menées, ni de remise en cause contrairement aux éléments développes dans le courrier 
de ALSACE NATURE, je considère que le projet de PLU arrêté ne remet pas en 
cause ni les enjeux de biodiversité ni la conservation et la qualité des espaces humides 
de la commune de Roderen, par conséquent, j’émets un avis favorable au projet de 
PLU, les deux réserves d’ALSACE NATURE étant levées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

         * * *  
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4. Avis motivé sur les remarques des personnes publiques associées : 
 
Le projet de PLU arrêté de Roderen a fait l’objet de 8 avis émis par les personnes 
publiques associées.  
 
 
1.  Avis favorable sans réserve du Pays Thur-Doller : 
 
Le maitre d’ouvrage prend acte dans son mémoire en réponse de l’avis favorable sans 
réserve émis par le Pays Thur-Doller. 
 
Le Pays Thur-Doller est également porteur du Scot Thur-Doller. A ce titre, il est 
particulièrement concerné par le respect de la compatibilité entre le projet de PLU et 
le SCoT. Comme précisé dans un extrait d’une délibération du Pays Thur-Doller, les 
ambitions affichées dans le Scot Thur-Doller ont été comparées avec les orientations 
du PLU. Cet exercice a permis de constater que le projet de PLU de Roderen, 
notamment au travers de son PADD, répond parfaitement aux objectifs et aux 
orientations du SCoT Thur-Doller approuvé le 18 mars 2014. 
 
Je confirme donc l’avis favorable exprimé par le Pays. 
 
 
2.  Avis favorable sans réserve de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité : 
 
Le maitre d’ouvrage prend acte dans son mémoire en réponse de l’avis favorable sans 
réserve émis par l’Institut National de l’Origine et de la Qualité. 
 
L’Institut précise que la commune de Roderen est incluse dans l’aire géographique 
de l’AOC « Munster » et confirme que le projet de PLU n’a pas d’incidence directe 
sur les AOC et IGP concernées. 
 
Je confirme donc l’avis favorable exprimé par l’INOA. 
 
 
 
3.  Avis favorable sans réserve du Parc Naturel Régional des ballons des Vosges : 
 
Le maitre d’ouvrage prend acte dans son mémoire en réponse de l’avis favorable sans 
réserve émis par le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges. 
Il répond par ailleurs à quatre interrogations de forme évoquées par le Parc : 
 

- la taille des carports est passée à 25 m² afin de pouvoir garer deux véhicules ; 
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- l’objectif en zone UC est bien d’interdire de nouveaux logements, les annexes étant 

déjà présentes au niveau des propriétés concernées (photo à l’appui) ; 
 

- la commune confirme bien que les remblais seront également interdit en zone UA ; 
 

- le choix d’interdire en zone AUa la création d’activités mixtes avec du logement est 
un choix volontaire. Cette possibilité est offerte en zone UA et UB, jugées 
suffisantes pour répondre aux éventuels besoins.  

 
Comme précisé dans l’avis émis par le Parc, les quatre remarques ci-dessus sont 
mineures dans l’appréciation positive portée sur le projet de PLU. Les réponses du 
maitre d’ouvrage sont explicites et pertinentes, politiquement assumées.   
L’avis confirme la compatibilité du projet de PLU avec les orientations de la Charte 
2012-2014 du Parc Naturel régional des Ballons des Vosges. 
 
Je confirme donc l’avis favorable du Parc. 
 
  
4.  Avis favorable sans réserve de la CCI Eurométropole : 
 
Le maitre d’ouvrage prend acte dans son mémoire en réponse de l’avis favorable sans 
réserve émis par la CCI Alsace Eurométropole. 
 
Je confirme l’avis favorable porté par la CCI Alsace Eurométropole sur le projet de 
PLU.  
 

 
5. Avis favorable avec remarques pour le Conseil Départemental du Haut-Rhin : 
 
Le maitre d’ouvrage prend acte dans son mémoire en réponse de l’avis favorable émis par 
le Conseil Départemental du Haut-Rhin. 
Il répond par ailleurs aux remarques formulées par le CD : 
 

- concernant l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme, il ne s’appliquera pas aux 
alignements d’arbres le long des routes départementales,  ces derniers étant déjà 
protégés au titre de l’article L350-3 du Code de l’Environnement ; 
 

- le rapport de présentation sera complété par les informations transmises par le CD 
pour ce qui concerne le développement des communications numériques ; 
 

- ce même rapport de présentation sera complété par un extrait du trafic routier 2015 
ainsi que par l’indication des décharges identifiées à l’inventaire départemental ; 
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- le règlement du PLU sera complété par les indications relatives aux travaux de 
voiries et d’entretien des cours d’eau et la référence à l’arrêté préfectoral du 21/2/13 
supprimée, la commune n’étant pas concernée par ce type d’infrastructures. 
 

Les éléments de réponse fournis par le maitre d’ouvrage aux simples remarques 
exprimées dans l’avis du CD68 confirment néanmoins leur prise en compte intégrale 
dans les diverses pièces du projet de PLU qui seront amendées en conséquence. 
 
J’émets donc un avis favorable. 
 
 
6. Avis favorable avec réserves de la Chambre d’Agriculture : 
 
Dans son document résumant les réponses de la commune, cette dernière apporte des 
explications aux réserves formulées par la chambre d’agriculture. 
 

- le repérage des exploitations d’élevage au sein de la zone urbaine ajouté dans le 
rapport de présentation ; 

 
- sur le classement des zones Nj  à l’est du village (près de la zone AUa DE LA Haula) 

en zone N stricte afin d’envisager un jour l’urbanisation de ces dernières et ainsi 
lutter contre l’étalement urbain, le maitre d’ouvrage répond et constate le souci 
commun et les objectifs partagés avec la chambre d’agriculture. La mise en place 
d’un sous-secteur Nj  n’a pour seul objectif que de permettre aux propriétaires d’y 
implanter éventuellement des abris de jardin de 8 m² au maximum alors qu’en zone 
N stricte cela ne sera pas permis. La configuration des terrains concernés par ce 
classement bien que proches voir entourés par le tissu urbain existant ne permet pas 
d’envisager une urbanisation, même concertée. (forte pente, morcellement 
parcellaires, géométrie complexe, absence de toute viabilité…) ; 
 

- concernant le zonage, la trame L151-23 relative au secteur des vergers au nord de 
la commune sera supprimée pour une parcelle d’environ 15 ares actuellement déjà 
exploitée par un agriculteur ;       
 

- pour la réserve n°4 relative à l’extension de la zone agricole constructible au-delà 
des besoins locaux répertoriés, le projet de PLU arrêté répond largement aux besoins 
à l’horizon de 15 ans, offrant ainsi des possibilités d’évolutions importantes par 
rapport à la situation actuelle, son extension au-delà de ce qui est proposé dans ce 
projet de PLU  n’est donc pas justifiée. 
 

Les éléments de réponse fournis par le maitre d’ouvrage répondent aux principales 
remarques et réserves de la chambre d’agriculture. 
La mise en place de secteur Nj au sein même et à proximité immédiate du tissu urbain 
actuel répond à la fois aux objectifs imposés par le SCoT en matière de limitation du 
potentiel constructible à un horizon de 10 ans mais aussi au risque d’étalement 
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urbain. Le zonage proposé dans le projet de PLU est plutôt contraignant en la matière 
et limite fortement le risque d’étalement en périphérie des secteurs U. 
 
Pour le reste (pages 27 à 28 du mémoire en réponse de la commune), au vu des 
réponses apportées par le maitre d’ouvrage et des éléments qui seront pris en compte 
pour amender le projet de PLU, j’émets un avis favorable au projet de PLU. 
 
 
7. Avis favorable du CDPENAF avec 2 réserves prise en compte par la commune : 
 
Le maitre d’ouvrage prend acte dans son mémoire en réponse de l’avis favorable assorti de 
deux réserves émis par le CDPENAF. 
 

- le secteur Ai  n’est pas un STECAL mais il correspond à la partie de la zone agricole 
concernée par un risque d’inondation. Les abris de chasse seront bien interdits dans 
toute la zone A ; 
 

- les STECAL Na concernant les étangs de pêche seront bien  modifiés autour des 
constructions existantes et à leur proches abords. 

 
Le projet de PLU participe bien à la préservation des milieux naturels et forestiers. 
Au vu de la prise en compte par le maitre d’ouvrage des deux réserves émises par le 
CDPENAF, et les modifications qui seront apportées au projet final, j’émets pour ma 
part un avis favorable. 
 
 
8. Avis favorable assorti de 5 réserves de la DDT : 
 
Dans son mémoire en réponse, le maitre d’ouvrage précise sa position quant aux réserves 
émises.  
 

- Sur l’évaluation de la rétention foncière permettant de connaitre le potentiel foncier 
effectivement mobilisable, le maitre d’ouvrage fourni un tableau d’analyse 
complémentaire qui sera rajoutée au rapport de présentation. 

 
 

             
 

Cette étude menée sur la période de 2002-2016, indique que le taux de la rétention 
foncière se monte ainsi à 81 %. 
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L’hypothèse du maintien de cette tendance à l’échéance de 10 ans, permet ainsi de 
démontrer, eu égard au potentiel foncier brut de l’enveloppe urbaine de 10,73 ha, 
d’un potentiel foncier effectivement mobilisable de 2 ha environ, insuffisant pour 
répondre aux incidences des besoins démographiques estimés qui nécessiteraient au 
moins 3,1 ha. 
La limitation des secteurs AU et AUa du projet de PLU, par ailleurs situés au sein 
même du tissu urbain actuel ou alors en continuité directe, participent ainsi à la 
modération de la consommation du foncier.   
 

- La zone humide présente dans le secteur Aua a bien  été prise en compte dans les 
OAP du secteur en question. Il est proposé d’expliciter davantage cette contrainte 
en précisant la légende qui accompagne la description de ce secteur par « zone 
humide à préserver et à valoriser »  y interdisant de fait toute urbanisation ce qui 
constitue de fait une mesure d’évitement. 
  

- Sur la réserve relative au règlement de la zone A et N, la commune confirme bien 
l’interdiction de toute construction d’abri de chasse en zone A et la stricte limitation 
des STECAL des étangs Na. 
 

- Sur la justification des zones Nj , notamment celles qui bénéficiaient auparavant 
d’un classement en zone urbaine, elles sont développées en page 32 du mémoire en 
réponse et justifiées dans le rapport de présentation.  
 

- La réserve 5 relative à la modification du secteur UB afin d tenir compte des 
périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable sera prise en 
compte par la création d’un sou secteur UBc « captage » qui reprendra les 
dispositions règlementaires demandées par l’Agence Régionale de Santé.  

 
 
Les éléments de réponses fournis et développés dans le mémoire du maitre d’ouvrage, 
permettent d’ores et déjà de considérer la prise en compte des réserves 2, 3 et 5 sans 
qu’il ne soit nécessaire de commenter plus avant. 
 
Pour la réserve n°1, l’analyse et les éléments de calcul fournis par la commune 
démontrent effectivement que les besoins liés à l’évolution démographie de la 
commune ne pourront  pas être satisfait sur la seule base de l’enveloppe brute urbaine 
à laquelle serait appliqué le taux de rétention urbaine constaté sur la période de 2002-
2016.   Un différentiel de plus de 1ha ressort des éléments fournis. 
Les zones AU et AUa proposées dans le projet de PLU sont malgré tout limitatives, 
inscrites soit au cœur même du tissu urbain soit en contiguïté immédiate. Elles 
répondent parfaitement aux objectifs du Scot, point par ailleurs confirmé par le Pays 
Thur-Doller, personne publique associée qui est aussi porteur du SCoT Thur Doller. 
Ainsi, l’objectif de limitation de l’extension urbaine est pleinement vérifié par ce 
projet de PLU. 
Cette remarque rejoint et est directement liée à la réserve n°4 formulée au sujet des 
zones Nj. 
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La mise en place de telles zones au sein du tissu urbain participe également au respect 
des attendus du SCoT Thur-Doller en matière de consommation foncière. Les 
nombreuses réunions d’information organisées en amont et au cours de l’élaboration 
du projet de PLU avec la population d’une part, mais aussi plus spécifiquement avec 
les divers propriétaires concernés, ont permis d’expliciter la démarche de la 
commune. Il n’y a pas eu d’expression d’opposition formelle à ce choix hormis des 
demandes visant à décaler de manière mineure la future limite entre les zones UB et 
Nj.    
Toutes les propriétés concernées, notamment route de Thann, conservent de plus la 
possibilité de d’ériger une construction à l’arrière des maisons actuelles. 
Par conséquent, cette réserve peut être considérée comme levée. 
 
De manière globale, au vu des réponses et des justificatifs apportés par la commune 
d’une part, de la confirmation de la prise en compte de certaines remarques et 
observations de la DDT autre part, j’émets et je confirme l’avis favorable de la DDT 
en considérant les réserves comme levées.  
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Chapitre 2 – Conclusion du commissaire-enquêteur 
 
 
Cette enquête publique relative au PLU de la commune de RODEREN s’est déroulée 
dans un climat serein. 
Les dispositions matérielles de l’enquête ont été tout à fait satisfaisantes. 
 
Sur la forme, la qualité du dossier, l’ensemble des pièces et documents annexes soumis 
à l’enquête n’appellent pas de remarques particulières.  
Un exemplaire papier du dossier a été mis à la disposition du public pendant toute la 
durée de l’enquête. Une version dématérialisée a été mise en ligne sur le site internet 
de la commune ainsi que sur un poste informatique dédié dans les locaux de la mairie. 
 
L’information du public a été menée dans les règles, outre les avis dans la presse, un 
affichage permanent spécifique a été maintenu en place à l’extérieur de la maire, ainsi 
que sur le site internet de la commune.  
Enfin, plusieurs réunions publiques préalables avaient été organisées par la 
commune. 
 
Sur le fond et de manière générale, j’estime qu’aucune des remarques et des 
observations émises par le public ou par les personnes publiques associées ne sont de 
nature à remettre en cause les orientations et les objectifs du projet de PLU. 
 
Après les avoir soumis dans leur intégralité au maitre d’ouvrage pour éléments de 
réponse, j’ai analysé point par point l’ensemble de ces remarques. 
 
Il apparait ainsi que le projet définitif du PLU sera amendé et complété suite à 
certaines observations des PPA, notamment celles formulées par le Conseil 
Départemental du Haut-Rhin, la Chambre d’Agricultur e, le CDPENAF et la 
Direction Départementale des Territoires. 
Les demandes formulées par le public, hormis celles relatives à une correction de 
zonage ou de limite de zonage pour lesquelles j’émets un avis favorable, relèvent de 
demandes personnelles qui ne sont pas compatibles avec les attendus du projet.    
 
Au final, l’analyse du présent projet de PLU m’apparait parfaitement respectueux et 
compatible avec les objectifs généraux du SCoT Thur-Doller. 
 
Comme décrit dans le rapport de présentation et dans le PADD, le projet s’inscrit  
pleinement dans l’esprit et les objectifs énoncés par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 modifiant le code de l’urbanisme, en limitant encore plus 
efficacement que le document d’urbanisme précédent (POS) le risque d’étalement du 
tissu urbain tout en permettant un développement  mesuré mais réaliste de la 
commune.  
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Je remarque que des secteurs naturels ont pu être crées au sein même du village, tout 
en garantissant aux riverains concernés des possibilités d’extension voire de 
construction nouvelles sur leurs parcelles. 
 
La protection durable de l’environnement et des paysages est une des orientations du 
PADD. Elle assure le maintien de la qualité des paysages, notamment des trois unités 
paysagères de la commune constituées par le cœur et le ceinture du tissu urbain 
existant, les collines sous-vosgiennes et la plaine agricole de l’Ochsenfeld. 
Dans ce même esprit, la conservation des continuités écologiques et de la biodiversité 
est bien prise en compte (respect trame verte et bleue entre autre) tout en garantissant 
la vocation agricole des terres existantes (limitation étalement urbain) et en 
permettant sur 6 sites des possibilités de construction sous conditions de bâtiments à 
usage agricoles. 
 
Pour mémoire, les grandes orientations du PADD du PLU de la commune se déclinent 
autour de quatre axes majeurs : 
 

- La modération de la consommation d’espaces et lutte contre l’étalement 
urbain ; 

- Protection durable de l’environnement et des paysages ; 
- Prise en compte des risques dans les projets communaux ; 
- Maitrise et structure du développement urbain. 

 
 
J’estime que les choix et les objectifs de développement décrits et présentés au travers 
de la rédaction des différentes pièces constitutives du projet de PLU ainsi que les 
réponses et compléments apportés suite aux diverses remarques des PPA et des 
échanges avec le public issus de la procédure d’enquête publique, respectent et 
traduisent la volonté de la commune de répondre à ces quatre orientations majeures. 
 
L’ensemble du projet de PLU traduit ainsi cette volonté, je constate qu’elle n’a 
d’ailleurs jamais été globalement remise en cause par aucune des PPA ni des 
observations du public. 
 
Eu égard à ces constatations, je confirme la bonne adéquation du projet de PLU de 
RODEREN, au travers des orientations déclinées dans le PADD, avec à la fois le  
SCoT Thur-Doller,  mais aussi grâce au recours de dispositions concrètes (définition 
du nouveau zonage, limitation stricte de l’étalement du tissu urbain, intégration 
d’espaces naturels au cœur du tissu urbain, bonne prise en compte de l’existence et 
de la préservation des zones humides au travers du règlement et maîtrise de la 
structure et du développement urbain par la mise en place d’orientations 
d’aménagement et de programmation dans 4 secteurs) visant à la préservation des 
spécificités environnementales de la commune.   
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Par conséquent,    
 
 
Vu  le code de l’environnement ; 
 
Vu  le code de l’urbanisme ; 
 
Vu  la décision du Tribunal Administratif de Strasbourg du 29 août 2017 portant 

 désignation du commissaire-enquêteur (dossier n° E17000178/67) ; 
 
Vu l’arrêté municipal n° 41-2017 du 15 septembre 2017 prescrivant une enquête publique 

relative au projet  du plan local d’urbanisme de la commune de RODEREN ; 
 
Vu  l’ensemble des pièces du dossier soumis à l’enquête publique réalisé par l’ADAUHR ; 
 
Vu  les observations recueillies du public; 
 
Vu le bilan du déroulement de la concertation publique préalable ;  
 
Vu les observations émises par les personnes publiques associées ; 
 
Vu  l’ensemble des éléments de réponses fournis par le maître d’ouvrage ; 
 
Vu  l’avis motivé du commissaire-enquêteur développé au chapitre 1 ci-dessus ; 
 
 
 
 
 
Considérant : 
 

- que la procédure a respecté les dispositions du code de l’urbanisme et du code 
de l’environnement ; 

 
- que le public a été suffisamment informé, qu’il a eu libre accès aux pièces du 

dossier soumis à l’enquête et qu’il a pu librement s’exprimer ; 
 

- que toutes les observations ont été soumises pour avis au maître d’ouvrage ; 
 

- que le projet de plan local d’urbanisme de RODEREN, compte tenu 
notamment de la prise en compte par la commune de certaines modifications 
et demandes formulées par le public est compatible avec le schéma de 
cohérence territorial Thur-Doller et qu’il respecte les enjeux 
environnementaux spécifiques de la commune ; 
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- que la commune prendra en compte les remarques formulées par la direction 

départementale des territoires afin que le projet de PLU précise notamment  
l’évaluation de la rétention foncière, les mesures envisagées pour préserver la 
zone humide présente sur le secteur AU, l’interdiction de la construction d’abri 
de chasse en zone A, la justification de la création des zones Nj et procède à la 
modification du règlement de la zone UB pour tenir compte des périmètres de 
protection des captages d’alimentation en eau potable ; 
 

- que la commune a fourni des éléments de réponse satisfaisants aux 
observations et réserves de l’avis du CDPENAF ; 

 
- que la commune a fourni des éléments de réponse satisfaisants aux 

observations et réserves de l’avis de la Chambre d’Agriculture ; 
 

- l’avis motivé du commissaire-enquêteur développé ci-dessus ; 
 

 
 

Le commissaire enquêteur émet 
 
 

UN AVIS FAVORABLE  
 

SANS   RECOMMANDATIONS  NI  RESERVES 
 
 

              au projet de plan local d’urbanisme de la commune de RODEREN.  
 
 
                   Fait à ILLFURTH, le 30 décembre 2017. 
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3ème partie 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 

 
   
 
 
 
 

Liste des documents annexes 
 

 
 
 
 

1. Décision du Président du TA relatif à la nomination du commissaire enquêteur;  
 
2. Arrêté du maire du 15/09/17 relatif à l’ouverture de l’enquête publique du projet de 

PLU de Roderen ; 
 

3. Avis parus dans le Journal l’Alsace et dans les DNA ; 
 

4. Photo de l’affiche en place pendant toute la durée de l’enquête ; 
 

5. Certificat d’affichage de l’avis d’enquête en mairie de RODEREN; 
 

6. Accord du maire de Roderen pour fixation de la date limite de remise du rapport du 
commissaire enquêteur au 15/01/18.  

7. Copie du PV de synthèse remis au maire de Roderen en date du 29/11/17. 
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ANNEXE  1 
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ANNEXE 2  
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5   
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ANNEXE 6 
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ANNEXE 7 
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